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Extrait des délibérations du 29 avril 2014 - Budget général 2014 de la ville

Retrouvez l’intégralité des conseils 
municipaux sur www.ville-sees.fr

Total dépenses =
6 987 599,63 €

Total recettes =
6 987 599,63 €

Total dépenses =
3 345 361,45 €

Total recettes =
3 345 361,45 €
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Les voies de la liberté

6 Juin 1944 – 6 Juin 2014 : Deux dates qui séparent l’histoire de France en 70 ans d’intervalle. La première 
voit apparaître sur nos plages normandes le débarquement allié pour libérer notre pays de l’occupation nazie. 
Soixante-dix ans après, les chefs d’état des puissances alliées se retrouvent sur le sol de Normandie, accompagnés 
de la chancelière allemande pour célébrer cette commémoration.

Les voies de la liberté passeront aussi à Sées. En premier lieu, le 24 Juin prochain, la ville accueillera une étape 
du relais militaire à VTT. Deux régiments feront halte dans notre ville, empruntant la route de la 2ème D.B. qui les 
conduira d’Utah Beach à Strasbourg.

Le 12 Août prochain, une borne de la 2ème D.B. sera implantée à Sées sur le parcours historique de la libération 
de notre pays, marquant ainsi la libération de la ville par le Général Leclerc en 1944.

Deux évènements, qui à leur manière, vont perpétrer l’histoire de la ville dans la grande histoire de la France.

N’oublions pas ce 6 juin 1944 où près de 200.000 hommes, de toutes nationalités, ont débarqués et rougi de 
leur sang le sable de ces plages normandes que nous fréquentons l’été.

Ce sera en leur mémoire que ces cérémonies seront organisées en notre ville, afin que les sagiens perpétuent 
le souvenir de ceux qui sont tombés pour notre liberté.

 
Votre maire, Jean-Yves HOUSSEMAINE

Mairie de Sées
Place du Général de Gaulle
61500 SéES
Tél. : 02 33 81 79 70
Fax. : 02 33 28 18 13
E-mail : mairie@sees.fr
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Premier crématorium de l’Orne à Sées
Le 28 avril, l’inauguration du premier crématorium 
construit sur le département s’est tenue à Sées, en 
présence de nombreux officiels : le Sénateur Jean-
Claude Lenoir, les Conseillers généraux André 
Dubuisson et Christophe De Balorre, le Maire Jean-
Yves Houssemaine et les élus de la ville, accompagnés 
par les deux présidents du groupe funéraire Sérénium 
Jean-Charles Florac et Philippe Ortiz. Une visite du 
bâtiment a ensuite eu lieu, pour de nombreux invités.

1er Mai en Allemagne
Quarante Sagiens ont participé au voyage à Tönisvorst, 
fêtant ainsi les 35 ans d’amitié entre les deux villes. 
L’accueil très chaleureux auquel les « anciens » du 
jumelage sont habitués, a été particulièrement apprécié 
par les plus jeunes participants qui découvraient la vie 
dans une famille allemande. Au programme : visites 
(Cologne, Kempen), fête du 1er Mai, repas conviviaux, 
plantation d’un arbuste et retrouvailles entre amis. 
Lors des aurevoirs, de nombreuses promesses de 
correspondances ou de visites ont été échangées. A 
noter que les Allemands seront de retour à Sées du 14 
au 17 mai 2015.

60 personnes
pour Pierres en lumières
La balade commentée proposée le 17 mai à l’occasion de la 6e édition de Pierres en lumières a ravi une petite 
foule de curieux. Les illuminations, à la bougie principalement, et la mise en lumières des trois bâtiments à l’aide 
de textes et de musique ont beaucoup plu. L’équipe se prépare déjà pour l’année prochaine !

Enquête publique 
En vue du projet de classement et de transfert à titre 
gratuit dans le domaine public de la rue du Château 
d’eau, renommée rue Abbé Pierre, sur le territoire de 
la commune de Sées, un commissaire-enquêteur se 
tiendra à la disposition de la population le lundi 02 
juin 2014, de 15 h. à 17 h., le jeudi 12 juin 2014, de 10 h. 
à 12 h. et le samedi 21 juin 2014, de 10 h. à 12 h., à 
l’Hôtel de ville.
Le dossier d’enquête est consultable au secrétariat de 
la mairie, aux horaires d’ouverture.

Consultations avancées
au centre hospitalier de Sées 
En lien avec le centre hospitalier d’Alençon, l’hôpital 
de Sées poursuit son développement en proposant des 
consultations avancées. Depuis le 15 avril, le public 
peut prendre rendez-vous pour une consultation en 
cardiologie et orthopédie, sur 4 demi-journées par 
mois, tous les mardis. Le but : faire venir le spécialiste 
au patient et, renforcer l’équipe pluridisciplinaire. 
Informations/rdv au 02 33 31 52 04.

Chapelle Saint-Joseph Basilique Hôtel de Ville
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Peindre à Sées revient en juin
Les membres du groupe de peintres amateurs 
reviennent une nouvelle fois présenter leurs toiles 
dans le hall de l’Hôtel de ville, du 06 au 28 juin. A 
découvrir plus de 80 toiles sur des thèmes variés, 
notamment celui du cheval. En accès libre aux horaires 
d’ouverture de la mairie.

L’I.T.E.P s’expose à la médiathèque
Jusqu’au 21 juin, les élèves de l’I.T.E.P présentent les 
travaux qu’ils ont réalisé tout au long de l’année dans le 
cadre de leurs ateliers d’art visuel : collages, peinture, 
bijoux... sur des thèmes variés tels que l’eau, les 
pirates, le printemps et les peintres. Cette exposition, 
intitulée «Les z’arts à la Rosace», est visible aux heures 
d’ouverture de la médiathèque.

Retour des visites de ville
L’office de tourisme met à nouveau en place des 
visites de la ville de Sées. Découverte générale ou 
plus spécifique d’un quartier, il y en aura pour tous 
les goûts. La première aura lieu le 27 juin, à partir de 
20 h.30. Gratuit / sans inscription. Renseignements au 
02 33 28 74 79 auprès des agents d’accueil.

Fête de la musique
C’est un programme alléchant qui attend le public le 
soir de la Fête de la musique, le 21 juin. Sur la cour 
Mazeline, le C.A.A.C et la Ville de Sées proposent dès 
19 h.30 une restauration en musique puis un concert du 
groupe Hygiaphone (reprises de Téléphone) à 21 h.15. 
Non loin, ce sont les jeunes de la paroisse qui feront 
découvrir du pop-rock chrétien avec l’intervention des 
musiciens Jean-Christophe Zamy et David Droullon 
de 20 h. à 21 h.30 et de 23 h. à 23 h.45. Reprise de 
l’animation musicale par un DJ pour la fin de soirée.

Accueil d’un relais VTT commémoratif
Le mardi 24 juin, la Ville de Sées accueillera une étape 
du relais militaire à VTT retraçant la route de la 2e D.B 
du Maréchal Leclerc, d’Utah Beach à Strasbourg. Après 
une cérémonie commémorative à 18 h., chacun pourra 
applaudir l’arrivée des coureurs devant la mairie à 
19 h. Des expositions seront également visibles toute 
la journée sur la place de 10 h. à 20 h.

Rentrée 2014 :
pensez aux inscriptions
La rentrée de septembre, il faut y penser ! Si vous 
devez inscrire l’un de vos enfants dans une école, 
pensez à vous adresser à la CdC des Sources de l’Orne, 
au 02 rue A.Loutreuil (contact : 02 33 28 88 87) afin 
d’obtenir les documents nécessaires. Vous pourrez 
déposer votre dossier complet le mercredi après-midi 
et le jeudi toute la journée.
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Réforme des rythmes scolaires :
on vous explique

Activités sportives à La Lavanderie

Favoriser la réussite éducative

L’objectif premier de la réforme des rythmes scolaires est de favoriser la réussite de tous les enfants tout en 
leur donnant la possibilité de mieux apprendre. Ainsi, les 24 heures de classes par semaine, qui restent à ce jour 
inchangées, sont réparties sur 9 demi-journées au lieu de 8, libérant 3 heures dans l’emploi du temps des élèves. 
La demi-journée supplémentaire de cours sera mise en place le mercredi matin.

Le ministre de l’Education Nationale demande aux collectivités qui ont en charge les temps périscolaires de 
mettre en œuvre des activités sportives, culturelles et  artistiques qui contribueront à développer la curiosité 
intellectuelle des enfants et à renforcer le plaisir d’apprendre et d’être à l’école. Le ministre à l’initiative de cette 
réforme est Vincent Peillon, depuis lors remplacé par Benoit Hamon.

La mise en place de cette mesure aurait dû se dérouler en septembre 2013 comme l’indique le décret publié en 
janvier 2013. Face à un agenda très serré pour son organisation, un report a été sollicité pour une mise en œuvre 
à la rentrée de septembre 2014.

Le Ministère de l’Education Nationale a engagé, depuis la loi du 8 juillet 2013, la refondation de l’École 
de la République qui vise à réduire les inégalités et à favoriser la réussite de tous. La réforme des rythmes 
scolaires, présentée ci-après de façon générale, est une mesure inscrite dans ce projet plus global. Les 
principales mesures visent à proposer un contenu plus adapté, tout en collant au rythme de l’enfant, à réduire 
les inégalités, à développer les outils numériques, tout ceci en lien avec la création de postes d’enseignants.



Un travail en partenariat

Le cadre donné par le ministre doit favoriser les ambitions 
éducatives de territoires. La compétence scolaire relève 
aujourd’hui de la Communauté des Sources de l’Orne. Ainsi, 
dès le mois de mars 2013, la CdC a organisé des temps de travail 
entre les communes et les écoles concernées sur son territoire. 

La compétence périscolaire est quant à elle communale. Suite 
à ce premier travail, chaque commune a donc pu décider 
de l’organisation qui conviendrait le mieux en fonction des 
multiples contraintes (personnel disponible, coût, ramassage 
et transport, garderie, local, etc.)

Les animations pour Sées

Pour l’école de la Lavanderie, les T.A.P (temps d’activités 
périscolaires) auront lieu le lundi de 14 h.50 à 16 h.20. Pour 
l’école Louis Forton, ils se dérouleront par groupe de 3 classes 
les mardis et jeudis de 13 h.30 à 15 h. ou de 15 h. à 16 h.30. Les 
animations de ces temps seront conduites par six animateurs/
éducateurs embauchés par la Ville dans les trois domaines 
suivants :
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Interview de Rémy Duval, 
Maire-adjoint en charge 

    du personnel, des affaires  
    scolaires et des jumelages

Trait d’Union : Qu’attendez-vous de 
cette réforme ?

Rémy Duval : Nous attendons de cette 
réforme une réelle amélioration du 
niveau d’apprentissage et de qualité de 
vie au sein des écoles.

T.U : De quelle façon les choses se sont-
elles mises en place ?

R.D : Nous y travaillons depuis plus 
d’un an. C’est un projet ambitieux qui 
réunit de nombreux interlocuteurs aux 
compétences variées. Une concertation a 
donc été nécessaire avec les élus de la CdC 
et les enseignants des établissements. 
Les premiers vrais constats seront à faire 
après le premier trimestre.

La particularité est que l’école Louis 
Forton est actuellement en travaux et le 
sera encore l’année prochaine. Le manque 
de place nous a amenés à réfléchir les 
choses autrement. Heureusement, nous 
avons des équipements à proximité, qui 
pourront palier à cela (foyer municipal, 
city park...).

T.U : Ces activités auront-elles un coût 
pour les parents ?

R.D : Pour les communes conventionnées, 
aucun frais supplémentaire ne sera 
demandé aux parents d’élèves. Nous 
souhaitons que chaque enfant puisse en 
profiter, au même titre qu’un autre. C’est 
pour cela qu’aucune notion d’argent 
n’entrera en jeu.

 .../...

Domaine sportif : 
Initiation aux sports 

collectifs (basket, 
handball, volley, 

hockey,…) mais aussi 
découverte de sports 
innovants (Ultimate, 
Tchoukball, Thèque, 

Tennis ballon). 
Sans oublier le 

développement de la 
motricité pour les plus 

petits…

Activités manuelles – 
Création / bricolage :

En fonction des âges, 
différentes activités 
seront proposées : 
création de bijoux, 

fabrication de jeux de 
société, initiation aux 
activités scientifiques, 
ateliers origami, etc.

Activités artistiques :
Sensibilisation à la 

musique et aux différents 
types d’instruments, 
initiation à la danse, 
au théâtre avec une 
réalisation finale qui 

pourra être présentée en 
fin d’année.
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T.U : Et pour la Ville de Sées ?

R.D : L’Etat va allouer une aide de 50 €/
enfant pour la rentrée 2014. Cette aide 
sera reconduite en 2015 et 2016. Pour la 
Ville de Sées, c’est donc un coût annoncé 
de 34 000 € pour l’année scolaire 2014-15 
et, de l’ordre de 55 000 € pour les années 
à venir.

C’est donc un coût certain ! C’est pour 
cela que les élus de la Ville de Sées 
souhaitent que les autres communes, 
dont les enfants sont scolarisés ici, 
participent à cet effort financier afin 
de garantir la gratuité pour toutes les 
familles. Pour celles qui le désirent, une 
convention sera donc signée.

T.U : Cette mesure décidée par l’Etat 
vous a, semble-t-il, amenés à une plus 
large réflexion ?

R.D : Oui, nous en profitons pour 
revoir l’organisation à l’école Forton, 
notamment pour le temps du midi. C’est 
à la fois, pour les enfants, un temps de 
détente et un temps de création. Nous 
allons ajouter trois intervenants pour 
la surveillance et mettre en place des 
ateliers ludiques.

Au total, six embauches à temps partiel 
vont être réalisées, entre le temps du 
midi et le périscolaire.

T.U : Une réflexion menée avec les 
acteurs locaux ?

R.D : Bien sûr ! Certaines activités 
seront menées par les clubs sagiens. Une 
dynamique de territoire est en marche 
pour la jeunesse en collaboration avec la 
CdC, la Ville de Sées et les associations 
locales.

D’ailleurs, on peut citer plusieurs 
éléments concrets réalisés en ce sens : 
maison de la petite enfance, rénovation 
des écoles, complément pour le temps 
du midi, Sées Jeunesse Animation.

En complément de cette équipe, des intervenants extérieurs 
pourront être sollicités en fonction d’un planning défini. Afin 
de développer la curiosité de chacun, tous les élèves inscrits 
aux TAP devront au cours de l’année scolaire participer à une 
animation dans chacun des trois domaines.

L’autre heure et demie libérée a été répartie sur le temps de 
pause du midi pour favoriser la détente des enfants.  Ces 
temps font l’objet d’un projet éducatif de territoire (PEDT) 
conventionné par les services de l’Education Nationale mais 
aussi par la Préfecture. Ce dispositif sera évalué chaque année 
et pourra alors être ajusté.

Un projet encore plus vaste

Pour Sées, la mise en œuvre de cette réforme s’accompagne 
d’une réflexion plus globale sur les temps périscolaires. Les 
élus de la Ville ont choisi de renforcer la prise en compte du 
temps de l’enfant dans sa globalité.

Ainsi, le temps des garderies du matin et du soir a été repensé 
et renforcé en personnel. Une étude du soir pourra être 
proposée pour les enfants restant en garderie, et fonctionnera 
sur inscription. Durant la pause du midi, les enfants 
bénéficieront désormais d’animations et d’ateliers. Deux 
services de restauration seront proposés à l’école Louis Forton 
pour favoriser la prise en charge des enfants et leur confort.  Là 
encore, un renfort en personnel a été décidé  par les élus.

Enfin, il est également prévu de regrouper les garderies, la 
restauration scolaire et les temps d’activités périscolaires 
au sein d’un même service qui s’intitule « RécréASées ». Ce 
service bénéficiera d’un point d’accueil à l’école Louis Forton 
ouvert suivant des heures de permanences. Les familles auront 
donc un seul et même interlocuteur.

En complément, un journal spécifique aux temps périscolaires, 
intitulé « RécréASées » sera publié trois fois par an. Le prochain 
numéro détaillera le fonctionnement et donnera aux parents le 
mode d’emploi de cette réforme.
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Présidente du club de rollers, 
le C’Roller show, entraîneur 
et patineuse depuis de 
nombreuses années, Sabrina 
Leclech est une jeune femme 
active qui a su apporter un 
plus au monde sportif sagien. 

Pour raison personnelle et 
professionnelle, elle choisit 
en 2000 de créer ce club 
à Sées, en accord  avec la 
municipalité. Le succès se fait 
vite ressentir, le nombre de 
licenciés passe rapidement 
du simple au double d’année 
en année.

Sabrina a récemment 
décroché son brevet 
d’entraîneur fédéral, ce qui 
en fait l’unique détentrice 
en Basse-Normandie. 
Reconnue par la Fédération 
Française de Rollers, elle peut 
aujourd’hui être juge pour les 
tests « Roulettes » et « Patins 
nationaux ». Son prochain 
challenge sera de réussir 
l’examen de juge régional et 
national, pour ainsi intervenir 
sur le Championnat de 
France.

Un sport méconnu :
Le patinage artistique 
à roulettes est un sport 
relativement méconnu du 
grand public. Pourtant, il parle 
à chacun car il s’apparente 
au patinage sur glace. Même 
discipline, mêmes figures, 
les seules différences sont les 
chaussures et le sol sur lequel 

le pratiquer. Ce sport ouvert 
à tous dès 4 ans demande 
seulement une bonne 
condition physique (certificat 
médical demandé).

Sabrina Leclech a beaucoup 
d’ambition pour son équipe : 
la mener au plus haut niveau 
et développer les différentes 
combinaisons (groupe, 
quartet, duo). Aujourd’hui, 
huit jeunes femmes peuvent 
se présenter au Championnat 
de France, ce qui atteste des 
bons résultats.

Le club en chiffres :
4 : âge du club et le nombre 
de garçons inscrits
De 4 à 35 : tranche d’âge 
représentée
50 : nombre de licenciés en 
2013-14
5 : nombre de clubs bas-
normands

Informations :
Prix des licences /an : 56 € 
pour les 6-12 ans, 60€ pour 
les 12-15 ans, 75€ pour les + 
de 15 ans.
Location des roller /an : 40 €
Entraînements : mercredi 
17 h.-19 h. pour les débutants 
par Laura Tonneaux, Lucie 
Chemin et Morgane Jaigu / 
vendredi 17 h.-19 h. et samedi 
10 h.-12 h. pour les confirmés 
par la présidente
Contact : 06 17 30 42 16 – voir 
également la page Facebook.

Vie Sagienne

Moment de recueillement le 8 mai en l’honneur 
de l’armistice 1918, au Monument aux morts, 
en présence des officiels.

De exposants ravis, des animations en tout 
genre... tout était réuni les 24 et 25 mai pour 
une Fête des plantes réussie. Les nombreux 
visiteurs en attestent !

Le 20 mai, se tenaient les 4e Rencontres 
pour l’emploi, l’insertion et la formation. 
158 personnes ont participé à ce forum et 17 
d’entre elles se sont présentées aux entretiens.

51 dons de sang effectués lors de la collecte en 
mai ; l’occasion pour l’équipe de saluer Odile 
Cordier, secrétaire de l’EFS d’Alençon depuis 
41 ans, à l’aube d’une retraite méritée.

Sabrina Leclech, 
présidente du C’Roller show
reconnue entraîneur fédéral

Sabrina Leclech à gauche, avec tous les membres lors du Téléthon 2013
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Dès à présent
Ouverture des inscriptions pour 
les séjours d’été et le centre de 
loisirs estival, mis en place par Sées 
Jeunesse Animation.
Renseignements au 02 33 28 17 25

Semaines 23 à 25
Passage d’un hélicoptère à basse 
hauteur pour vérification des lignes 
surplombant le territoire.

Dim. 01 juin 2014
Concert avec l’ass. cantonale des 
Aînés ruraux, à l’église Saint-Martin 
à 16 h.

Samedis 07, 14, 21 et 28 juin 2014
Vente et dépôt de vêtements 
d’occasion, par l’Association 
familiale, au 26 rue Conté de 9 h.30 
à 12 h.30. Un conteneur est accessible 
à tout moment sur la Cour Mazeline. 
Renseignements au 02 33 27 82 68

Jeu. 05 juin 2014
Conférence « alimentation et 
prévention du cancer », salle du 
rez-de-chaussée de la Miséricorde à 
20 h.30.

Sam. 07 juin 2014
Ouverture de l’exposition des 
membres de Peindre à Sées, dans le 
hall de l’Hôtel de ville. Plus d’infos 
en page 5.

Dim. 08 et lun. 09 juin 2014
Fête de Crémel/St Martin avec vide-
grenier, manège pour enfants et 
course cycliste FSGT le lundi de la 
Pentecôte à 14 h.30.
Renseignements au 02 33 28 77 42

Sam. 14 juin 2014
Kermesse de l’école maternelle La 
Lavanderie.

Tournoi de football des U15, au 
stade municipal, de 8 h. à 20 h.

Mar. 17 juin 2014
Journée de la forme et marche 
cantonale avec l’ass. cantonale des 
Aînés ruraux.
Renseignements au 02 33 82 09 77

Mer. 18 juin 2014
Cérémonie commémorative de 
l’Appel du 18 juin : défilé, dépôt de 
gerbes et réception à l’Hôtel de ville, 
à partir de 18 h.

Club de lecture à la médiathèque 
Emile Zola, à 20 h.

Jeu. 19 juin 2014
Assemblée Générale de l’ass. 
Centre de soins Miséricorde Sées-Le 
Merlerault, au 25 rue A. Loutreuil, 
à 17 h. Suivie par une information 
ouverte à tous par l’équipe de 
Soins Alzheimer du SSIAD de Sées. 
Renseignements au 02 33 27 18 26

Sam. 21 juin 2014
Kermesse de l’école Marie 
Immaculée, dans la cour du collège.

Calligraphie à la médiathèque 
Emile Zola, sur place de 14 h. à 16 h. 
Renseignements au 02 33 27 01 44

Fête de la musique, Cour Mazeline et 
parvis de la cathédrale, dès 19 h.30. 
Plus d’infos en page 5.

Jusqu’au 21 juin, exposition de 
l’ITEP à la médiathèque Emile Zola. 
Plus d’infos en page 5.

Mar. 24 juin 2014
Relais VTT commémoratif, avec 
cérémonie, place du Général-de-
Gaulle dès 18 h. Plus d’infos en page 
5.

Mer. 25 juin 2014
Exposition-vente et kermesse 
organisées par l’ass. Animation et 
loisirs de l’hôpital de Sées, dans la 
cour d’honneur de 10 h. à 18 h.

Assemblée Générale de l’ass. 
Amicale Laïque de Sées, salle de 
réunion du centre polyvalent à 19 h.

Jeu. 26 juin 2014
Séance des « Bébés lecteurs » à la 
médiathèque Emile Zola, à 10 h.

Gala de danse de l’ass. Art danse, au 
centre polyvalent.

Ven. 27 juin 2014
Kermesse de l’école Louis Forton.

Visite de la ville de Sées par l’office 
de tourisme. Départ à 20 h.30 de 
l’accueil.
Renseignements au 02 33 28 74 79

Sam. 28 juin 2014
Concours de belote coinchée 
organisé par le Club de l’amitié, au 
centre polyvalent à partir de 13 h.30. 
Renseignements au 02 33 81 94 60

Bal avec l’ass. Trad’Evol, au centre 
polyvalent à 21 h. 

Juillet
Ouverture de l’exposition estivale à 
la médiathèque Emile Zola consacrée 
aux expressions autour du cheval. 
Renseignements au 02 33 27 01 44

04, 05 et 06 juillet 2014
Stage de clown avec l’ass. 
Récréaclown, au foyer municipal. 
Renseignements au 02 33 29 77 32

Sam. 05 juillet
Vente et dépôt de vêtements 
d’occasion, par l’Association 
familiale, au 26 rue Conté de 9 h.30 
à 12 h.30.

Mer. 02 juillet 2014
Assemblée Générale de l’ass. Sées 
Jeunesse Animation, au centre 
polyvalent à 18 h.

Jeu. 10 juillet 2014
Don du sang au foyer municipal, de 
8 h. à 13 h.

Date du prochain dépôt
des informations à envoyer à

Elodie Boutrois :
15 juin 2014

elodie.boutrois@sees.fr
06 46 46 48 12
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État civil

Naissances
27/04 : Justine Huard.
04/05 : Lola Paul Septier.
08/05 : Aïdan Pelloin.

Mariage
10/05 : Anaïs Billaux, archéologue 
et Nicolas Yvard, technicien de 
maintenance domiciliés à Montaure 
(Eure).

Décès
27/04 : Etienne Toret, 89 ans.
02/05 : Henri Rolland, 89 ans.
07/05 : Yvonne Ranche née Lamy, 
101 ans.
07/05 : Jeanne Goupillot née 
Bailleul, 78 ans.

Tribune de l’opposition

Nous comprenons mieux !! 

En effet, nous comprenons mieux 
pourquoi l’ancienne municipalité 
n’a pas voulu déterminer le budget 
2014 avant les élections municipales.

Depuis quelques années, le 
taux de réalisation des budgets 
prévisionnels est une catastrophe ! 
Pour l’année 2012, seulement 
16% du budget d’investissement 
fut réalisé. Record battu en 2013 
avec seulement  11.80% !! Vous 
comprenez aisément que nous 
n’ayons pas voté le budget 2014 et 
pourquoi ces chiffres sont arrivés 
après les élections.

Au regard des documents officiels 
fournis par la mairie, nous pouvons 
affirmer que l’opération « Ancien 
Collège » va devenir un gouffre 
financier et ce, à cause d’erreurs de 
gestion sur l’ensemble du dossier.
Nous constatons à la lecture du 
budget prévisionnel la disparition 
d’une subvention européenne 
d’un montant de 260 504.33 €, d’un 
surcout d’intérêts moratoires à 
régler aux entreprises  évalué pour 
l’instant à 75 000 €, d’un montant 
d’honoraires d’avocat de 33 000 € 
et enfin, du remboursement d’un 
emprunt inutile 1 800 000 € avec un 
coût de remboursement d’intérêts 
pour 2014 d’environ 68 000 €. Pour 
l’instant, entre les recettes perdues et  
les dépenses en plus, nous arrivons 
à un surcoût de 436 504.33 € et ce 
n’est pas fini !

Voilà en quelques lignes, ce 
qu’ils vous ont caché pendant la 
campagne ...

Les élus de la liste
« construisons un autre avenir »

Pratique

Permanences en mairie :
- CPAM : le jeudi après-midi.
- Mission locale : le mardi après-
midi et le jeudi matin.
- ADMR : le lundi, de 14 h. à 17 h.
- Mouvement Vie Libre : tous les 
jeudis, de 17 h. à 19 h. et le 1er 
vendredi du mois, à 20 h.30.
- FNATH : le 2e samedi du mois, 
de 10 h. à 11 h.30.
- Distribution alimentaire : tous 
les lundis et un jeudi sur deux, de 
14 h. à 16 h.

Recensement militaire :
Les jeunes nés entre le 1er et le 30 
juin 1998 doivent se faire recenser 
à la Mairie avant le 30 juin 2014 
et après leur date d’anniversaire, 
munis du livret de famille des 
parents.

Fermeture des toilettes de la 
mairie
A compter du 02 juin, les toilettes 
publiques de l’hôtel de ville ne 
seront plus accessibles pour 
cause de travaux. Réouverture 
prévisionnelle : début août 2014.
Des toilettes de remplacement 
seront accessibles sur la Cour 
Mazeline.

Pharmacies de garde :
Du samedi 19 h. au lundi 9 h. 
Juin
07 et 08 : Gloria (Moulins-la-Marche)
               02 33 34 54 11
09 : Leliepault (Sées)
       02 33 27 80 54
14 et 15 : Morruzzi (Ste Gauburge)
                02 33 34 04 18
21 et 22 : Beague (Gacé)
                02 33 35 60 12
28 et 29 : Granzotto (Le Merlerault)
                02 33 35 42 86
Juillet
05 et 06 : Gloria (Moulins-la-Marche)
               02 33 34 54 11

Ouverture du parc d’Argentré :
De mai à septembre :
8 h. - 21 h.

Ouverture commerce :
Bar des Halles
Place des Halles 61500 Sées

Quand tondre sa pelouse ?
Par arrêté préfectoral, nous vous 
rappelons qu’il est possible de 
tondre sa pelouse uniquement 
aux horaires suivants : de 8 h. à 
12 h. et de 14 h. à 19 h. du lundi au 
vendredi ; de 9 h. à 12 h. et de 15 h. 
à 19 h.30 le samedi ; de 10 h. à 12 h. 
le dimanche.
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Du 04 au 10 juin mer. 04 jeu. 05 ven. 06 sam. 07 dim. 08 lun. 09 mar. 10
D’une vie à l’autre 17h00 VO 20h30 VO 22h30 20h30 VO 20h30
Qu’est-ce qu’on a fait au Bon Dieu ? 20h30 17h00 18h00

X-Men : Days of Future Past 14h30 3D 
20h30 3D 20h30 3D 16h00 14h30 3D 20h30

Du 11 au 17 juin mer. 11 jeu. 12 ven. 13 sam. 14 dim. 15 lun. 16 mar. 17
La liste de mes envies 20h30 14h00 14h30 20h30 20h30
Persona VO 20h30 17h00 20h30
The Amazing Spider-Man : le 
destin d’un Héros 3D 14h30 20h30 14h30

Into the wild VO 20h00
Apicula Enigma et Two years at 
sea VO 17h30

Du 18 au 24 juin mer. 18 jeu. 19 ven. 20 sam. 21 dim. 22 lun. 23 mar. 24
Maléfique 14h30 3D 20h30 3D 17h00 20h30 3D
Babysitting 17h00 22h30 22h30
The Homesman 20h30 VO 17h00 20h30 VO 20h30 VO
Intouchables 20h30 18h00
Du 25 juin au 01 juillet mer. 25 jeu. 26 ven. 27 sam. 28 dim. 29 lun. 30 mar. 01
Pinocchio 14h30 10h30
La ritournelle 20h30 14h00 17h00 20h30
Au fil d’Ariane 20h30 17h00 20h30
Une rencontre 20h30 18h00
Avis de mistral 22h30 18h00
Salaud, on t’aime 20h30 14h30
Le fabuleux destin d’Amélie 
Poulain 17h00 20h30

Maléfique
Réal. : Robert Stromberg
Avec A. Jolie, E. Fanning,

B. Thwaites
Durée : 1h37

Genre : Fantastique

Babysitting
Réal. : Philippe Lacheau, Nicolas 

Benamou
Avec P. Lacheau, A. David

Durée : 1h25
Genre : Comédie

The Homesman
Réal. : Tommy Lee Jones

Avec T. Lee Jones, H. Swank,
D. Dencik

Durée : 2h02
Genre : Drame, Historique18
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Pinocchio
A partir de 3 ans

Réal. : Hamilton Luske
Avec D. Jones, E. Venable, C. Judels

Durée : 1h28
Genre : Animation, Fantastique

La ritournelle
Réal. : Marc Fitoussi

Avec I. Huppert, J-P Darroussin,
M. Nyqvist

Durée : 1h38
Genre : Comédie

Au fil d’Ariane
Réal. : Robert Guédiguian

Avec A. Ascaride, J. Boudet,
J-P Darroussin
Durée : 1h40

Genre : Drame

25
/0

6 
> 

01
/0

7

Une rencontre
Réal. : Lisa Azuelos

Avec S. Marceau, F. Cluzet,
L. Azuelos

Durée : 1h21
Genre : Romance

D’une vie à l’autre
Réal. : Georg Maas

Avec J. Köhler, L. Ullmann,
S. Nordin

Durée : 1h37
Genre : Drame

Qu’est-ce qu’on a fait au 
Bon Dieu ?

Réal. : Philippe de Chauveron
Avec C. Clavier, C. Lauby

Durée : 1h37
Genre : Comédie

X-Men : Days of Future Past
Réal. : Bryan Singer

Avec H. Jackman, J. McAvoy,
M. Fassbender
Durée : 2h12

Genre : Action, Science fiction04
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Apicula Enigma
Réal. : Marine Hugonnier

Durée : 0h28
Court-métrage sans paroles

La liste de mes envies
Réal. : Didier Le Pêcheur

Avec M. Seigner, M. Lavoine,
V. Hocq

Durée : 1h38
Genre : Comédie dramatique

Persona VO
Réal. : Ingmar Bergman

Avec G. Björnstrand, B. Andersson, 
M. Krook

Durée : 1h24
Genre : Drame, Thriller

The Amazing Spider-Man : 
le destin d’un Héros 3D

Réal. : Marc Webb
Avec A. Garfield, E. Stone, J. Foxx

Durée : 2h21
Genre : Action, Fantastique11
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Into the wild VO
Réal. : Sean Penn

Avec E. Hirsch, M. Gay Harden,
W. Hurt

Durée : 2h27
Genre : Aventure, Drame

Two years at sea VO
Réal. : Ben Rivers

Avec J. Williams (II)
Durée : 1h28

Genre : Documentaire

Intouchables
Réal. : Eric Toledano, Olivier 

Nakache
Avec F. Cluzet, O. Sy, A. Le Ny

Durée : 1h52
Genre : Comédie

Le fabuleux destin 
d’Amélie Poulain

Réal. : Jean-Pierre Jeunet
Avec A. Tautou, M. Kassovitz

Durée : 2h00
Genre : Comédie

Salaud, on t’aime
Réal. : Claude Lelouch

Avec J. Hallyday, S. Bonnaire,
E. Mitchell

Durée : 2h04
Genre : Comédie dramatique

Avis de mistral
Réal. : Rose Bosch

Avec J. Reno, A. Galiena,
C. Jouannet
Durée : 1h45

Genre : Comédie dramatique


